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PRÉFACE

MOT DU PRÉSIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Il est devenu impératif, dans une époque marquée par les 
défis du changement climatique, de repenser les modèles de 
gestion des ressources les plus précieuses, notamment l’or 
bleu. En effet, l’eau, source de vie et de vitalité, est au cœur des 
préoccupations contemporaines. Dans ce contexte, l’initiative 
et l’engagement d’EauSud revêtent d’une importance capitale.

EauSud incarne une vision novatrice et responsable de la 
distribution d’eau. Fondée sur des principes d’efficacité, de 
durabilité et de solidarité, cette entreprise a su faire face aux 
défis pressants posés par le changement climatique. Elle a 
rapidement pris conscience de la nécessité d’adapter ses 
stratégies de distribution aux réalités environnementales 
changeantes. 

Elle doit poursuivre cette volonté d’évolution en vue de 
la stratégie de distribution 2100. EauSud continue et 
continuera de se distinguer par son approche holistique, 
tenant compte à la fois des impératifs économiques, sociaux 
et environnementaux. En effet, consciente des pressions 
exercées sur les ressources hydriques, la société a développé 
des solutions innovantes pour optimiser la gestion de l’eau 
tout en préservant sa qualité et sa disponibilité pour les 
prochaines générations.

Face au défi majeur que représente le changement climatique, 
EauSud s’engage résolument à anticiper les bouleversements, 
parce que le système établi dans le passé deviendra caduc. 
Consciente des risques accrus de sécheresse et d’instabilité 
météorologique, la société investit dans des infrastructures 
modernes et des technologies de pointe visant à garantir 
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la sécurité et la fiabilité de l’approvisionnement en eau. 
Les forages du Pont du Roc, les travaux de liaison et les 
installations de conduites sont autant d’exemples d’innovation 
issus de réflexions pour le futur.

Les investissements à venir d’EauSud reflètent son ambition 
de révolution et de résilience face aux enjeux climatiques. 
En s’appuyant sur des analyses scientifiques et des données 
récoltées, elle entend renforcer ses capacités de gestion, 
moderniser son réseau de distribution tout en promouvant 
une culture de préservation de l’eau auprès de ses partenaires 
et de la communauté.

EauSud incarne un exemple inspirant de responsabilité 
dans le domaine de la distribution d’eau. En s’adaptant aux 
réalités changeantes du climat et en investissant dans des 

Jacques Morand 
Président du Conseil d’administration
d’EauSud SA

solutions durables, elle témoigne de sa volonté de contribuer 
activement à la construction d’un avenir où l’eau demeure une 
ressource accessible à tous, préservée pour les générations 
à venir.
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MOT DU DIRECTEUR

Le début de l’année 2023 restera marqué par la crainte d’une 
pénurie majeure d’électricité. Ce contexte préoccupant s’est 
traduit par un défi de taille pour EauSud, celui de garantir un 
approvisionnement en eau potable en toutes circonstances. 
C’est dans cet état d’esprit qu’un plan d’actions en cas de 
crise a été établi afin d’assurer une continuité d’exploitation 
de nos infrastructures. Cette pénurie n’aura finalement pas 
lieu et, même si nous étions prêts, nous en sommes heureux.

En termes de climat, l’année 2023 a été moins marquée par la 
sécheresse que l’année précédente. Malgré des précipitations 
inférieures à la normale pendant la période estivale, les 
prélèvements d’eau sont restés stables et nos deux captages 
n’ont pas été impactés. Nous relevons qu’une tendance se 

dessine année après année au niveau des précipitations qui 
se font plus rares au printemps, mais qui peuvent connaître, 
durant certains épisodes, des amplitudes dignes de climats 
tropicaux. 

Bien qu’il faille suivre ces tendances sur le long terme, 
EauSud et ses actionnaires peuvent aborder de façon sereine 
le futur grâce à ses deux captages stratégiques cantonaux 
qu’il sera question de préserver et protéger durablement face 
à l’environnement extérieur.

Cette année a également été rythmée par la poursuite du projet 
de renouvellement du captage de Pont du Roc où les travaux 
de reconnaissances hydrogéologiques complémentaires ont 
commencé. Les essais de pompages se poursuivront en 2024 
avec pour ambition de déterminer précisément la capacité 
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de l’aquifère pour ensuite déposer la demande de permis de 
construire des puits ainsi que la demande de concession.

Nous le savons tous, l’eau c’est la vie, mais pas seulement. Le 
slogan de la campagne de sensibilisation sur l’usage de l’eau 
menée avec succès en partenariat avec la Ville de Bulle « l’eau 
d’ici, une chance » apporte une vision bienvenue. Avec cette 
campagne, nous avons pu mettre en lumière cette richesse 
que représente l’eau potable et montrer que derrière un 
simple robinet, se cachent des infrastructures, des hommes 
mais surtout une nature riche et abondante en ressources. 
Notre communication a souligné la chance que nous avons 
d’avoir cette source de vie à portée de main et sans restriction. 
Du moins pour le moment.

Les ressources en eau potable même à l’échelle de notre 
Canton ne sont pas réparties de façon uniforme ce qui déjà 
aujourd’hui peut amener certaines régions ou communes 
à imposer des restrictions d’usage notamment durant la 
période estivale. Le plan sectoriel des infrastructures d’eau 
potable, appelé « PSIEau », rédigé et mis en consultation 
par le Canton, recense toutes les ressources et les besoins 
en eau potable dans notre région. Ce rapport est le fruit d’un 

Dominique Progin 
Directeur d’EauSud SA

travail de longue haleine et définit une ligne directrice de la 
disponibilité et de la distribution de l’eau potable à l’échelle 
cantonale. Avec deux captages stratégiques sur les dix 
recensés dans le canton de Fribourg, EauSud jouera un rôle 
clé dans la coordination et le développement de cette vision 
qui s’inscrit sur le très long terme.

L’eau potable est un bien précieux et sa gestion doit être 
pensée avec soin pour les générations actuelles et futures. 
EauSud a la chance de pouvoir compter sur une nature 
généreuse mais elle s’appuie surtout sur une magnifique 
équipe, passionnée et professionnelle, sans laquelle rien 
ne serait possible et à laquelle j’adresse mes chaleureux 
remerciements.
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ENTREPRISE 1
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BRÈVE PRÉSENTATION

Créée en 2005, EauSud est une société active dans le captage 
et l’adduction d’eau en mains de communes ou d’associations 
de communes du sud fribourgeois.

Ses tâches consistent en la gestion des captages de Charmey 
et de Grandvillard ainsi que les adductions qui y sont liées. A 
ce jour, plus de 40 communes du sud du canton de Fribourg 
profitent de plus de 4.7 milliards de litres d’eau prélevés et 
distribués annuellement par EauSud.

Au vu du développement actuel et à venir des communes 
qu’elle alimente, EauSud doit répondre en permanence à 
leurs besoins quantitatifs et qualitatifs en eau potable. Dans 
cette optique, elle œuvre au quotidien pour entretenir et 
améliorer les réseaux dont elle a la gestion et ce, pour offrir 
à des dizaines de milliers de personnes une eau de qualité. 
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Entrée du puits P1 du captage de Grandvillard
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1. Attalens
2. Billens-Hennens
3. Bossonnens
4. Botterens
5. Broc
6. Bulle
7. Chapelle
8. Châtel-St-Denis
9. Châtel-sur-Montsalvens
10. Châtonnaye
11. Corbières
12. Crésuz
13. Dompierre (VD)
14. Echarlens
15. Ecublens
16. Granges
17. Grangettes
18. Gruyères
19. Hauteville
20. La Roche
21. La Verrerie
22. Le Châtelard
23. Le Flon
24. Marsens

25. Massonnens
26. Mézières
27. Morlon
28. Oron (VD)
29. Pont-en-Ogoz
30. Pont-la-Ville
31. Prévonloup (VD)
32. Remaufens
33. Riaz
34. Romont
35. Rue
36. Sâles
37. Semsales
38. Siviriez
39. Sorens
40. St-Martin
41. Torny
42. Ursy
43. Val-de-Charmey (Cerniat)
44. Valbroye (VD)
45. Vaulruz
46. Villarzel (VD)
47. Villaz
48. Vuisternens-dt-Romont1
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AIRE DE DESSERTE : • Fourniture d’eau régulière directe
• Fourniture d’eau régulière via des grossistes régionaux
• Fourniture d’eau de secours via une interconnexion directe ou indirecte
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Réservoir du Dally

STAP Bouleyres

Ch. partage En Rosat

Captage de Grandvillard

Captage du Pont-du-Roc

Réservoir de Vaucens

Ch. Chéseau

Ch. rupture Praz-Pertet

CARTE DU RÉSEAU D’EAU
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PRESTATIONS

La construction et le maintien de la valeur de votre réseau 
d’eau potable nécessitent de nombreuses connaissances 
techniques et normatives. Notre équipe de spécialistes est à 
votre disposition pour vous conseiller et vous accompagner 
dans vos projets, de la planification à l’exploitation.

365j/an, 24h/24, nous vous garantissons une fourniture conti-
nue en eau potable par une veille permanente de vos instal-
lations et par notre capacité à mobiliser des professionnels 
compétents et des moyens adéquats en cas d’urgence.

De la soumission à la mise en service de vos ouvrages et de 
vos équipements, nous répondons à vos besoins par une exé-
cution conforme, maîtrisée et transparente.

Nos spécialistes mettent tout en œuvre pour protéger et gérer 
efficacement vos infrastructures et ainsi garantir, en toute 
circonstance, une exploitation optimale de votre réseau d’eau.

RÉALISATION D’OUVRAGES
ET D’ÉQUIPEMENTS

EXPLOITATION D’OUVRAGES 
ET D’ÉQUIPEMENTS

INGÉNIERIE, DIRECTION
ET SUPPORT TECHNIQUE

SERVICE DE PERMANENCE
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Disposez en tout temps et en tout lieu de plans et d’informations 
géoréférencées, précis et mis à jour en continu. Une source 
de données d’une valeur inestimable pour l’exploitation des 
infrastructures.

La qualité de la construction du réseau de distribution est 
essentielle à la qualité de votre eau. Nos professionnels, par 
leur expérience et leur savoir-faire, construisent votre réseau 
et vous garantissent une eau irréprochable.

Nous assurons la pérennité de vos infrastructures, bâties sur 
plusieurs générations, par une aide en matière de planifica-
tion, de construction et d’exploitation de vos réseaux d’eau 
potable.

De la mise à l’enquête du bâtiment à son raccordement sur 
votre réseau d’eau potable, du relevé des compteurs à la 
facturation finale, nous fournissons des prestations et des 
outils de gestion adaptés à vos besoins.

EauSud met en place une supervision de vos ouvrages et 
équipements qui vous assure la maîtrise de votre réseau, la 
protection contre les intrusions extérieures, le pilotage et la 
manœuvre de vos infrastructures à distance en temps réel.

L’eau, ressource vitale et universelle, mérite d’être protégée. 
Notre service juridique vous soutient dans la compréhension 
et l’application des lois et règlements en vigueur.

GÉO-INFORMATION ET GESTION 
ÉLECTRONIQUE DES DOCUMENTS

ASSET MANAGEMENT, PLANIFICATION DE 
PROJETS ET PLANIFICATION FINANCIÈRE

GESTION ADMINISTRATIVE
ET COMPTABLE

SUPPORT JURIDIQUE

CONSTRUCTION DE RÉSEAUX
ET INSTALLATIONS

SUPERVISION
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ASSEMBLÉE DES ACTIONNAIRES

Les communes suivantes forment l’actionnariat d’EauSud : 
Botterens, Bulle, Corbières, Grandvillard, Morlon, Riaz et 
Romont.

L’Association régionale Veveyse, Glâne, Gruyère (AVGG) ainsi 
que l’Entente intercommunale relative à l’interconnexion 
des réseaux d’adduction et de distribution d’eau potable 
– regroupant les communes Val-de-Charmey, Châtel-sur-
Montsalvens et Crésuz – complètent ce cercle d’actionnaires.

Le capital-actions d’EauSud est intégralement en mains 
publiques comme ses statuts l’exigent. Seuls des communes, 
associations ou consortiums de communes constitués dans le 
but de gérer l’eau potable sont autorisés à être actionnaires.

Nouvelle conduite d’adduction Charmey-Bulle 
secteur les Ages à Broc
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ACTIONNARIAT
 72.32 % Bulle 

 20.40 % Romont

 4.82 % AVGG

 0.86 % Riaz

 0.30 % Corbières

 0.19 % Morlon

 0.18 % Entente Intercommunale Jogne 

 0.12 % Botterens

 0.04 % Grandvillard

 0.77 % Actions propres

Nouvelle conduite d’adduction Charmey-Bulle 
secteur les Ages à Broc



16

ORGANISATION

MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Jacques Morand, Bulle, Président 

François Helfer, Romont, Vice-président 
Charles Bailat, Sâles 

Sabine Guillet, Riaz

Marc Menoud, Romont

Nicolas Pasquier, Bulle

Claude Thürler, Directeur général de Gruyère Energie SA  
Jérôme Tornare, Bulle

Daniel Raboud, Grandvillard, Rep. commune site

Bernard Rime, Val-de-Charmey, Rep. commune site

DIRECTION 
Dominique Progin, Directeur 
Xavier Rime, Directeur adjoint 

SECRÉTAIRE 
Mélanie Jonin, Bulle 

ORGANE DE RÉVISION
Fiduciaire Marc Gobet SA, Romont

MANDAT DE GESTION
Gruyère Energie SA, Bulle
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CHIFFRES-CLÉS 2023

RÉSERVOIRS
 
Propriété  
1’000 m3

Location  
14’000 m3

CARACTÉRISTIQUES DE L’EAU
 

Dureté moyenne 
24° français (moyennement dure)

pH 
7.5
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PRODUCTION

Production  
4’766’913 m3

Vente  
4’054’392 m3

Turbinage et  
trop-plein Vaucens 
595’660 m3

Pertes adduction  
Charmey-Vaucens 
116’861 m3

CONDUITES DIAMÈTRE DE 300 À 700 mm
 
Propriété  
18’171 m

Location  
16’238 m
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ACTUALITÉS
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ACTUALITÉS

CAMPAGNE DE SENSIBILISATION DE LA VILLE DE BULLE

A la fin du mois d’avril, la Ville de Bulle a lancé une campagne 
de sensibilisation sur l’importance de l’eau potable. L’année 
2022 ayant été particulièrement sèche, la population a pu 
se rendre compte du caractère essentiel de cette ressource 
naturelle et de la chance qu’a notre région de disposer d’une 
eau d’une excellente qualité, en suffisance et à tout moment.

Plusieurs fontaines du territoire communal se sont parées 
de messages informatifs qu’habitants et touristes ont pu 
découvrir et diverses publications ont animé les réseaux 
sociaux communaux. Un stand dédié à cette campagne était 
présent lors de deux éditions du marché folklorique les jeudis 
20 juillet et 24 août 2023. Les classes primaires du cercle 
scolaire de Bulle-Morlon ont également eu la possibilité de 
visiter le réservoir de Vaucens.
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QUALITÉ DE L’EAU

Les alkyles perfluorés et polyfluorés (PFAS) libérés dans 
l’environnement présentent un risque pour la santé humaine. 
C’est pourquoi l’Office fédéral de la sécurité alimentaire et 
des affaires vétérinaires (OSAV) et le Service de la sécurité 
alimentaire et des affaires vétérinaires du canton de Fribourg 
(SAAV) fixent des valeurs maximales applicables à ces 
substances présentes dans les aliments et réexaminent les 
plafonds actuels pour l’eau potable. 

Les équipes d’EauSud ont testé l’eau du réseau durant l’année 
2023. Onze campagnes de prélèvements à différents points sur 
le réseau ont été menées. L’ensemble des résultats d’analyses 

respecte en tous points les normes en vigueur. Ces excellents 
résultats sont le gage d’un suivi rigoureux des installations et 
le reflet d’un réseau de distribution en excellent état.

Les utilisateurs du réseau d’EauSud ont la chance de 
consommer une eau de grande qualité et apparaissent comme 
privilégiés. L’eau d’ici possède une qualité exceptionnelle. 
Selon les exigences dues, et conformément à l’analyse de 
risques de l’autocontrôle, tous les contrôles nécessaires ont 
été exécutés.
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INFRASTRUCTURES
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INFRASTRUCTURES

PONT DU ROC : CONTEXTE

Le puits du Pont du Roc, situé sur la commune Val-de-
Charmey, était prévu, à sa construction, pour alimenter la 
commune de Bulle en eau potable. Il se trouve à proximité 
directe de la route cantonale reliant Charmey à Jaun. Cet ou-
vrage, qui a aujourd’hui plus de soixante ans d’existence, doit 
être remplacé.

EauSud, qui exploite cette installation, a évalué les possibilités 
de remplacement du puits existant grâce à des investigations 
hydrogéologiques initiées depuis 2008. En 2018, des recon-
naissances par forages sur les sites de « Pont du Roc » et de 
« Basses Eaux » ont été effectuées. Elles se sont concentrées 
sur les niveaux aquifères profonds.

Les informations hydrogéologiques recueillies ont permis de 
mettre en évidence un potentiel d’exploitation exceptionnel en 
combinant un nouveau puits dans le secteur de Pont du Roc et 
un second puits dans le secteur des Basses Eaux. Par ailleurs, 
la construction de deux puits sur des sites différents permet-
tra une redondance des installations de captages et augmen-
tera durablement la sécurité d’alimentation.

Dès lors, afin de valider les possibilités d’exploitation des 
eaux souterraines au droit de ces deux sites pressentis pour 
le remplacement de l’installation de captage existante, il est 
essentiel de compléter les études par des forages complé-
mentaires et la mise en place de nouveaux puits de recon-
naissance.
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PROGRAMME DE RECONNAISSANCE

Avant les présentes reconnaissances, les secteurs hydrau-
liques en amont n’étaient pas couverts par un réseau d’ob-
servation piézométrique. C’est pourquoi deux piézomètres de 
contrôle ont été mis en place en amont du site de « Basses 
Eaux » dans le cadre des investigations actuelles.

La situation des travaux requiert une grande prudence, afin 
de ne pas mettre en danger l’exploitation actuelle du captage 
du Pont du Roc. C’est pourquoi un plan hygiène, sécurité et 
environnement (PHSE), adapté au contexte hydrogéologique, 
a été mis en place durant les travaux. Les prescriptions pour 
les travaux se déroulant en zones de protection des eaux ont 
aussi été scrupuleusement appliquées.

Les travaux de forages ont commencé au mois d’octobre 2023. 
Actuellement, les deux puits de reconnaissance équipés de 
tubage en PVC Ø 12 pouces, ainsi que les deux piézomètres 
d’observation, sont réalisés. La phase suivante des travaux 
consistera à entreprendre une série d’essais de pompage 
dans les nouveaux puits dès la mi-mars 2024 et durant en-
viron deux mois. Des prélèvements pour analyser et évaluer 
la qualité (conformément aux normes de potabilité) des eaux 
captées par ces ouvrages seront aussi effectués. Ces investi-
gations sont indispensables pour déterminer les possibilités 
d’exploitation de la nappe et dimensionner les ouvrages du 
captage de remplacement. A la fin des travaux, les résultats 
et l’interprétation des données seront consignés dans un 
rapport technique, qui servira de base à l’établissement de 
l’avant-projet de recaptage.
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MAILLAGE D’ADDUCTION DANS LE SECTEUR  
« LES GLÂNES - LA LONGERAIE »

Le projet s’inscrit dans le cadre des mesures prévues par le 
Plan des Infrastructures d’Eau Potable (PIEP) établi par le 
bureau Ribi SA en 2018. 

La nouvelle conduite, d’une longueur de 1’600 m environ et 
d’un diamètre de 180 mm, a été réalisée en automne 2023 le 
long du Chemin de la Bossonna et de la Route de Massonnens, 
à Romont.
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En 2023, l’AVGG a notamment fait appel à EauSud pour 
le déplacement d’une partie de la conduite principale 
d’adduction d’eau située sur le territoire de la commune de 
Vuadens, entre la STAP du Dally à Bulle et le réservoir des 
Croisées de Sâles. Datant de 1971, elle a été remplacée par 
une nouvelle conduite, d’un diamètre de 500 mm et d’une 
longueur d’environ 580 m, sur laquelle sont branchées environ 
30’000 personnes.

Le fait de s’appuyer sur un partenaire externe comme EauSud 
renforce la qualité de notre service envers des clients de 
plus en plus exigeants. En combinant nos savoir-faire, nous 
parvenons à étoffer notre professionnalisme, à augmenter la 
qualité de nos prestations et à développer nos connaissances 
mutuelles. Un grand merci à EauSud et à ses équipes. » 

TÉMOIGNAGE CLIENT : L’ASSOCIATION RÉGIONALE  
VEVEYSE-GLÂNE-GRUYÈRE (AVGG)

Depuis sa création, EauSud met ses compétences au service 
des communes comme l’atteste sa collaboration avec 
l’Association régionale Veveyse-Glâne-Gruyère (AVGG), qui 
entretient et exploite le réseau d’eau potable dans plus 
de 20 villages, répartis sur 10 communes. Témoignage de  
M. Charles Bailat, Président de l’AVGG depuis 2021. 

 « D’une manière générale, l’AVGG et EauSud entretiennent 
une excellente relation depuis notre adhésion en 2005 et 
notre achat de quota de 2’400 l/min. Les contacts sont faciles 
et les rapports avec sa direction, ses cadres et son personnel 
sont très agréables. Notre collaboration nous donne pleine 
satisfaction. Nous l’avons renforcée en mettant en place un 
système de piquet pour permettre à notre fontainier de ne 
pas être sur le qui-vive H24. Cette solution s’apparente à un 
échange gagnant-gagnant. En décrochant ce marché, EauSud 
nous a montré qu’elle peut répondre à toutes sortes de 
demandes, tant par la disponibilité que par les compétences 
de ses employés et ses cadres.
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4EXPLOITATION
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EXPLOITATION 

VERS UNE GESTION RÉGIONALE DE L’EAU POTABLE 

Dans le cadre de la consultation externe restreinte, le conseil 
d’administration et la direction d’EauSud ont pris connais-
sance avec grand intérêt du projet de plan sectoriel des in-
frastructures d’eau potable (PSIEau) élaboré par le canton de 
Fribourg. Ils saluent la volonté d’apporter une vision canto-
nale des ressources disponibles et des besoins à long terme 
de l’approvisionnement en eau.

Ce document offre une vue globale qui synthétise et consolide, 
à l’échelle cantonale, de nombreuses informations qui étaient 
jusqu’ici disséminées. Dix captages stratégiques d’eaux sou-
terraines ont ainsi été identifiés, lesquels fournissent environ 
40 % de l’eau potable distribuée dans le Canton. Les deux 

d’entre eux qui recèlent les capacités de production les plus 
importantes sont exploités par EauSud.  

Les défis majeurs auxquels sont aujourd’hui confrontés les 
distributeurs d’eau sont liés au changement climatique, à 
l’émergences de micropolluants et aux conflits d’usage des 
sols et sous-sols. Afin d’y faire face, une gestion de l’eau po-
table par région est préconisée pour mettre en commun les 
ressources et professionnaliser les équipes d’exploitation. 
Quatre grandes entités régionales (Nord, Centre, Est, Sud) 
sont proposées, lesquelles seront chargées d’organiser et de 
garantir un approvisionnement en eau de qualité et en quan-
tité sur leur territoire, tout en étant garantes de la protection 
des captages stratégiques.
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Carte des quatre grandes régions de gestion des eaux potables, selon la vision cantonale 
à long terme : Nord, Centre, Sud, Est. Les ressources en eau stratégiques associées et 
les limites des districts y sont également représentées.

Source : Plan sectoriel des infrastructures d’eau potable (PSIEau) – Version consultation 
externe restreinte.
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ÉTAT DES NAPPES PHRÉATIQUES

Alors qu’en 2022, la Suisse a connu l’année la plus chaude et, 
dans certaines régions, la plus ensoleillée et chaude depuis le 
début de la prise des mesures, la situation s’est révélée moins 
tendue en 2023 avec davantage de précipitations. Cependant, 
elle demeure la deuxième année la plus chaude en Suisse et 
le pays n’a pas été épargné par les événements extrêmes.

En effet, la Suisse a connu, entre autres, une vague de chaleur 
à la fin de l’été, puis divers épisodes de précipitations intenses. 
Ces épisodes pluvieux sont intervenus à la fin du mois août, à 
la mi-novembre et au début décembre.

Cette situation météorologique a renforcé EauSud dans sa 
volonté d’équilibrer les prélèvements dans ses captages en les 
répartissant sur les sites de Pont du Roc et de Grandvillard. 
Cette approche d’exploitation sera reproduite dans les années 
à venir afin de préserver au mieux l’équilibre des aquifères.

Dans ce contexte de changements météorologiques 
importants, entre périodes de sécheresse et précipitations 
abondantes sur de courtes durées, EauSud a pu s’appuyer sur 
les nappes exceptionnelles de Grandvillard et de Charmey et 
ainsi répondre à tous les besoins d’eau potable tant en termes 
de qualité que de quantité.
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Le captage de Pont du Roc est davantage sollicité en raison de son écoulement gravitaire vers la plaine et donc d’une consommation énergétique plus faible. Celui 
de Grandvillard a, cette année, été moins mis à contribution avec 661’943 m3 captés contre 1’032’055 m3 en 2022. Dans un esprit d’exploitation responsable, EauSud 
a choisi d’équilibrer les prélèvements dans ses captages en les répartissant sur les deux sites.

500’000

450’000

400’000

350’000

300’000

250’000

200’000

150’000

100’000

50’000

0

ja
nv

ie
r

fé
vr

ie
r

m
ar

s

av
ri

l

m
ai

ju
in

ju
ill

et

ao
ût

se
pt

em
br

e

oc
to

br
e

no
ve

m
br

e

dé
ce

m
br

e

Pont du Roc Grandvillard Total

m3

Pont du Roc

Grandvillard

14%

86%

Pont du Roc

Grandvillard

14%

86%

Volumes totaux captés en 2023 
Pont du Roc et Grandvillard

VOLUMES CAPTÉS EN 2023
PONT DU ROC, GRANDVILLARD ET VOLUME TOTAL



40

5PARTIE 
FINANCIÈRE
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Actif Annexe 2023 2022

Actif circulant
Trésorerie et équivalents de trésorerie 2'908'505 16% 3'138'358 15%

Créances résultant de la vente de biens et de prestations de services 1 834'242 5% 1'152'225 6%

envers des tiers 271'549 2% 416'978 2%

envers des personnes proches 227'069 1% 499'882 3%

envers des actionnaires 335'624 2% 242'095 1%

Provision pour pertes s/débiteurs 0 0% -6'730 0%

Autres créances à court terme 1 39'985 0% 45'360 0%

envers des tiers 39'985 0% 45'360 0%

Comptes de régularisation actifs 53'486 0% 31'667 0%

envers des tiers 51'127 0% 20'432 0%

envers des personnes proches 2'359 0% 11'235 0%

Total actif circulant 3'836'218 21% 4'367'610 22%

Actif immobilisé
Immobilisations en cours 4 1'416'901 8% 5'353'802 28%

Immobilisations corporelles 4 13'027'959 70% 9'428'070 50%

5/10 239'511 1% 256'524 1%

Total actif immobilisé 14'684'371 79% 15'038'396 78%

Total actif 18'520'589 100% 19'406'006 100%

Bilan au 31 décembre 
(en francs suisses)

Immobilisations incorporelles

Bulle, le Morand Jacques, Président du
Conseil d'adminitration

Progin Dominique,
Directeur
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Passif Annexe 2023 2022

Capitaux étrangers à court terme
Dettes résultant de l'achat de biens et de prestations de services 825'943 5% 643'460 4%

envers des tiers 36'572 1% 23'681 1%

envers des personnes proches 779'971 4% 610'179 3%

envers des actionnaires 9'400 0% 9'600 0%

Dettes à court terme portant intérêts 400'000 2% 400'000 2%

envers des tiers 400'000 2% 400'000 2%

Comptes de régularisation passifs 2'947'683 16% 3'634'222 19%

envers des tiers 39'243 0% 75'695 0%

envers des personnes proches 38'311 0% 209'683 2%

envers des actionnaires 2'870'129 16% 3'348'844 17%

Total capitaux étrangers à court terme 4'173'626 23% 4'677'682 24%

Capitaux étrangers à long terme
Dettes à long terme portant intérêts 12'050'000 65% 12'450'000 64%

envers des tiers 12'050'000 65% 12'450'000 64%

Provisions à long terme 2'099'003 11% 2'104'723 11%

Total capitaux étrangers à long terme 14'149'003 76% 14'554'723 75%

Total capitaux étrangers 18'322'629 99% 19'232'405 99%

Capitaux propres
Capital-actions 100'000 1% 100'000 1%

Réserves légales issues du bénéfice 4'924 0% 4'018 0%

Résultat reporté 69'447 0% 52'232 0%

Résultat de l'exercice 24'359 0% 18'121 0%

Propres actions -770 0% -770 0%

Total capitaux propres 197'960 1% 173'601 1%

Total passif 18'520'589 100% 19'406'006 100%

Bilan au 31 décembre 
(en francs suisses)



44Compte de résultat pour l'exercice
clôturé au 31 décembre
(en francs suisses)

Annexe 2023 2022
% %

3 4'968'936 100% 3'899'106 100%

1'506 0% 13'839 0%

Total des produits d'exploitation 4'970'442 100% 3'912'945 100%

Charges de matières et de marchandises -2'340'038 -47% -1'369'715 -35%

Marge brute 1 2'630'404 53% 2'543'230 65%

Autres charges d'exploitation -1'451'884 -29% -1'509'521 -39%

Résultat d'exploitation avant intérêts, impôts et amortissements (EBITDA) 1'178'520 24% 1'033'709 27%

4/5 -999'280 -20% -894'980 -23%

Résultat d'exploitation avant intérêts et impôts (EBIT) 179'240 4% 138'729 4%

Produits financiers 19'883 0% 0 0%

Charges financières -210'197 -4% -120'608 -3%

8A -190'314 -4% -120'608 -3%

-11'074 0% 18'121 0%

Produits exceptionnels, uniques ou hors période 35'433 1% 0 0%

8B 35'433 1% 0 0%

24'359 0% 18'121 0%

Impôts directs 0 0% 0 0%

24'359 0% 18'121 0%Résultat de l'exercice 

Résultat exceptionnel, unique et hors période

Résultat de l'exercice avant impôts (EBT)

Selon la méthode 
des charges par nature 

Résultat d'exploitation avant impôts (EBT)

Amortissements et corrections de valeur sur des postes de l'actif immobilisé

Produits nets des ventes de biens et de prestations de services
Autres produits d'exploitation

Résultat financier
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Annexe aux comptes annuels 
(en francs suisses)

Principes d'évaluation appliqués dans les comptes annuels

1 Créances résultant de la vente de biens et de prestations de services et autres créances à court terme

2 Stocks

3 Comptabilisation des produits

4 Immobilisations corporelles

Immobilisations corporelles

Bâtiments 4.63% 4.00%
Conduites 4.63% 1.67%
Installations techniques 4.63% 4.00%
Fouilles et chambres 4.63% 2.00%
Infrastructures techniques 20.00% 20.00%

5 Immobilisations incorporelles

Immobilisations incorporelles
Frais d'activation PIEP
Retrofit supervision
Adaptation SIT
Réservoir de Vaucens
Rétrofit contrôle-commande
Frais d'études et de modélisation

20%
Taux amortissement

Les immobilisations corporelles figurent au bilan à leur coût d'acquisition ou leur coût de revient, déduction faite des 
amortissements économiques nécessaires. Pour les nouveaux investissements, les taux SSIGE moyens sont appliqués 
depuis 2022.
Elles sont amorties de manière linéaire sur la valeur d'acquisition.

Les taux d'amortissement suivants sont appliqués :

Les taux d'amortissement suivants sont appliqués :

Les immobilisations incorporelles figurent au bilan à leur coût d'acquisition ou leur coût de revient, déduction faite des 
amortissements économiques nécessaires.
Elles sont amorties de manière linéaire sur la valeur d'acquisition.

Taux
Investissements de 

base

Les créances résultant de la vente de biens et de prestations de services ainsi que les autres créances à court terme sont 
comptabilisées à leur valeur nominale.

Néant

Les présents comptes annuels ont été établis conformément aux dispositions sur la comptabilité commerciale du Code 
suisse des obligations (art. 957 à 963b, en vigueur depuis le 1er janvier 2013). Les principaux postes du bilan sont
comptabilisés comme suit. 

Le chiffre d'affaires comprend tous les produits découlant du captage et du transport de l'eau potable par EauSud S.A. afin 
d'approvisionner les communes du canton de Fribourg et éventuellement de cantons voisins.
Le chiffre d'affaires de l'activité est calculé sur la base de la prestation fournie au client à la date du bilan.

Taux
Nouveaux 

investissements

10%
20%
20%
10%
20%
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Annexe aux comptes annuels 
(en francs suisses)

Informations, structure détaillée et commentaires sur les comptes annuels

6 Moyenne annuelle des emplois à plein temps

7 Événements importants survenus après la date du bilan

8 Détails et commentaires sur les comptes annuels

A Résultat financier

-19'883 0
Charges financières sur emprunts 180'313 109'032

29'884 11'576
Total 190'314 120'608

B Résultat exceptionnel, unique et hors période

Dédites contrat cadre réseau fibre -35'433 0

Total -35'433 0

9 Parts de son propre capital détenues par l'entreprise ou par ses filiales (valeur comptable) 

Nombre Valeur Nombre Valeur
77 770 77 770

Achat 0 0 0 0
0 0 0 0

31 décembre 77 770 77 770

2023 2022

Charges financières sur fonds

Néant

1er janvier

Vente

Produits financiers

La société n'a employé aucun personnel durant l'année sous revue.

2023 2022



47Mouvement du résultat au bilan 
(en francs suisses)

2023 2022

Résultat au bilan au début de l'exercice 69'447 52'232

Résultat de l'exercice 24'359 18'121

Résultat au bilan à la disposition de l'Assemblée générale 93'806 70'353

Proposition du Conseil d'administration concernant
l'emploi du résultat
(en francs suisses)

2023 2022
Proposition Décision de 
du Conseil l'Assemblée

d'administration générale 

Résultat au bilan à disposition de l'Assemblée générale 93'806 70'353
Affectation aux réserves légales issues du bénéfice -1'218 -906

Report à nouveau 92'588 69'447
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RAPPORT DE L’ORGANE DE RÉVISION

A l’assemblée générale des actionnaires 
de Eausud SA 

 RAPPORT  DE  L'ORGANE  DE  REVISION  SUR LE CONTRÔLE RESTREINT 
__________________________________________________________________________________________________

Madame, Monsieur, 

En notre qualité d’organe de révision, nous 
avons vérifié, conformément aux dispositions 
légales, la comptabilité et les comptes annuels 
présentés par le Conseil d’administration pour 
l’exercice arrêté au 31 décembre 2023. 

La responsabilité de l’établissement des 
comptes annuels incombe au Conseil 
d’administration alors que notre mission 
consiste à vérifier ces comptes et à émettre une 
appréciation les concernant. Nous attestons 
que nous remplissons les exigences légales 
d’agrément et d’indépendance. Un 
collaborateur de notre société a participé 
durant l’exercice sous revue à la tenue de la 
comptabilité. Il n’a pas pris part au contrôle 
restreint 

Notre révision a été effectuée selon les normes 
suisses relatives au contrôle restreint de la 
profession. Ces normes requièrent de planifier 
et de réaliser la vérification de manière telle 
que des anomalies significatives dans les 
comptes annuels puissent être constatées avec 
une assurance raisonnable. 

Annexes : Bilan 
 Compte de pertes et profits 
 Annexe aux comptes

Un contrôle restreint englobe principalement 
des auditions, des opérations de contrôle 
analytiques ainsi que des vérifications 
détaillées appropriées des documents 
disponibles dans l’entreprise contrôlée. En 
revanche, des vérifications des flux 
d’exploitation et du système de contrôle 
interne ainsi que des auditions et d’autres 
opérations de contrôle destinées à détecter 
des fraudes ne font pas partie de ce contrôle. 

Lors de notre contrôle, nous n’avons pas 
rencontré d’élément nous permettant de 
conclure que les comptes annuels ne sont pas 
conformes à la loi et aux statuts. 

Romont, le 06.03.2024 

FIDUCIAIRE MARC GOBET SA 

Jeoffrey Gobet (réviseur agréé) 
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REMERCIEMENTS 6



51



52

REMERCIEMENTS

EauSud, c’est une équipe d’une dizaine de collaborateurs 
qui travaillent d’arrache-pied tout au long de l’année pour 
construire, exploiter et entretenir des installations de captage 
et de distribution d’eau potable. Sans eux, nulle possibilité 
d’offrir une telle sécurité d’alimentation en eau potable 
de qualité aux consommateurs de plus de 40 communes 
réparties dans le sud fribourgeois 

Un grand merci à eux pour le travail effectué durant l’année 
écoulée.






